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AVANT PROPOS : LE CADRE ET LES MOTIFS DE LA REVISION DU P.L.U. (PLAN 

LOCAL DôURBANISME) 
 
Le développement durable se trouve d®sormais au cîur de la d®marche de planification : il 
sôagit de mieux penser le d®veloppement urbain pour quôil consomme mois dôespace, quôil 
produise moins de nuisances et quôil soit plus solidaire en renversant les logiques de 
concurrence des territoires. 
 
Lôenjeu est donc de favoriser la remise sur le marché de friches et terrains inexploités, la 
r®habilitation de quartiers anciens d®grad®s, mais aussi dôint®grer le traitement des espaces 
publics dans la démarche de planification. 
 
Le P.L.U. issu des lois Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) n°2000-1208 du 13 
d®cembre 2000 qui a transform® les P.O.S. en Plan Local dôUrbanisme (P.L.U.) et 
Urbanisme et Habitat (U.H.) du 2 juillet 2003, constitue un outil privilégié de mise en 
cohérence de politiques sectorielles, notamment en matière dôurbanisme, dôhabitat, de 
d®placements, dôactivit® ®conomique et dôenvironnement. 
 
Il sôagit ici dôint®grer lôensemble de ces pr®occupations pour d®finir un Projet 
dôAm®nagement qui ®nonce les orientations g®n®rales dôam®nagement et dôurbanisme 
retenues pour lôensemble de la commune.  
 
Lôarticle L.110 du Code de lôUrbanisme d®finit le cadre dans lequel doit sôeffectuer 
lô®laboration des documents dôurbanisme. 
 

 
 



Commune de Saint-Germain-du-Puy               R®vision du Plan Local dôUrbanisme           Rapport de Présentation 
 

4 
 

De plus, les documents dôurbanisme doivent °tre ®labor®s en vue dôun d®veloppement 
durable dont les principes de fond sont d®finis par lôarticle L.121-1 du Code de lôUrbanisme 
ainsi libellé : 
 

 
 
De plus, lôarticle L.123-1 du code de lôUrbanisme explicite les rapports de compatibilit® qui 
lient le P.L.U. avec les autres documents et directives :  
 

 
 
Par délibération en date du 31 mars 2009, la commune de Saint-Germain-du-Puy a prescrit 
la r®vision de son Plan Local dôUrbanisme (P.L.U.). pour les motifs suivants : 
 
« é consid®rant quôil y a lieu de reprendre pour partie le P.L.U. par le biais dôune révision 
pour mettre en conformité les dispositions annulées par le Tribunal Administratif avec les 
dispositions légales et réglementaires applicables, 
Considérant que outre le règlement des secteurs Nh, Nl, Ni et Nv quôil convient de red®finir, 
cette révision du PLU est rendue nécessaire notamment par ; 

- Lôouverture ¨ lôurbanisation de nouveaux secteurs ¨ vocation urbaine future (1AUd 
en Ud et AU en 1AUd) compte tenu notamment du développement rapide de 
lôurbanisation dôune partie des secteurs class®s au P.L.U. en zone 1AUd, 

- Lôajustement de certaines dispositions du P.L.U., 
- Le transfert du zonage et des servitudes sur les fonds de plans cadastraux 

numérisés. » 
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Le Préfet du Cher a porté à la connaissance de la commune les dispositions particulières 
applicables au territoire de Saint-Germain-du-Puy, conformément aux articles L.123-3 et 
R.123-5 du Code de lôUrbanisme. Ces dispositions concernent notamment les servitudes 
dôutilit® publique, les projets dôint®r°t g®n®ral, é Le Pr®fet transmet ®galement les ®tudes 
techniques dont lô£tat dispose en mati¯re de pr®vention des risques et de protection de 
lôenvironnement. 
 
Le projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (P.A.D.D.) bien quôidentique ¨ celui 
approuv® en 2006 a fait lôobjet dôun nouveau d®bat au sein du Conseil Municipal lors de sa 
séance en date du 1er juillet 2010 et a été validé sans observations. 
 
A partir de lô®tude dôurbanisme qui a ®t® engag®e sur lôensemble du territoire communal, un 
nouveau document dôurbanisme : le Plan Local dôUrbanisme a ®t® établi. Il permet à la 
municipalité de  gérer le développement de sa commune.  
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DIAGNOSTIC TERRITORIAL  
 

 

- CHAPITRE 1 - 
 
PRESENTATION GENERALE 
 
La commune de Saint-Germain-du-Puy est situ®e au centre du d®partement du Cher, ¨ lôEst 
de la ville de Bourges, dont elle est limitrophe. Elle fait partie du Pays de Bourges. 
Elle appartient à la communauté dôagglom®ration de Bourges + avec les communes de 
Saint-Michel-de-Volangis, Saint-Doulchard, Berry-Bouy, Marmagne, Morthomiers, La 
Chapelle Saint-Ursin, Bourges, Le Subdray, Arçay, Trouy, Plaimpied-Givaudins, Saint-Just et 
Annoix). 
La commune de Saint-Germain-du-Puy, en continuité urbaine de la Ville de Bourges, 
matérialisée par la zone industrielle et commerciale de la route de La Charité possède une 
position g®ographique strat®gique, tant en terme dô®conomie que de d®placements. 
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1. Le S.C.O.T. : Schéma de Cohérence Territoriale 
Le territoire de la commune de SAINT-GERMAIN-DU-PUY est inclus dans le périmètre du 
Schéma Directeur (SD) de lôagglom®ration berruy¯re approuv® le 20 mars 2001 et couvrant 
21 communes. Le P.L.U. devra être compatible avec les dispositions du Schéma Directeur. 
 
La r®vision du Sch®ma Directeur et par voie de cons®quence lô®laboration du S.C.O.T. de 
lôagglom®ration berruyère a été lancée. Le périmètre une première fois élargi à 40 

communes, par arrêté préfectoral du 31 octobre 2006, est à nouveau en cours 
dô®largissement. A cet effet, les adhésions au SIRDAB des Communautés de Communes de 
FerCher Pays Florentais et La Septaine ont été arrêtées par le Préfet du Cher, le 9 juillet 
2010. De plus, la Communaut® de Communes des Terroirs dôAngillon a int®gr® le p®rim¯tre 
du SCOT par arrêté préfectoral le 9 décembre 2010. 
 
Les études du S.C.O.T. sont donc au stade du diagnostic territorial.  
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